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A la d é m i n a * 4a gouvernement, i uraené» f i t 
• éc la tée et la projet Souple. 

LA LOI D'ASSOCIATION 
M. TROUU.l.OT dépose ta projet de loi ratalif 

aux associ»»)gna, retour d« tatnmt. 
Cri» a gouéB» : U s â t . M F . %*** 
M. TROUILLOT dBtuie iccturo i u a certain noitt-

bre de passades, acoucitlis par dés fmiriTreres a 
droite et par des kpplauilfcawroenls à gauche Ce 
rapporteur a o n o M a l'aonation des moUincauotn 
votées par le Sénat. 

Il termine sajHaaflt que le vote de cette loi est 
fat revanche de l a défaite que subit la démocratie 
• y a 20 ans (Applaudissements;. 

A gauche : La discussion demain. 
FASTagcède .ao ja toui d a u a r o i e à la condition 

que son M i | l l l lU | sur tcOertca l i sme dans les 
Ecoles soit discutée avant les vacances 

par 2S9 vo*t contre «M». rlérHe <te wlscnagr les con
clusions du rapport Ti-ouiUot demain a 2 heure». 

Sur la demande do M. UL'UÊYESSE. la Chambre 
par 304 voix conta* *•». déeide la discussion de-
anain à 9 heures de la loi sur las i-eirailee ouvrières. 

Ca séance est levée à 7 heures 1 J . 

Ç u j i » seconde brigade pourra être raj 
avant la fln de décembre, à l'exception 
corps qui est maintenu à réttift 
de la linaaiiiiii 

\ 'os troupes auront d o n t tel 
cmnpaaiuî de Chine. - ^ • v . 

AJjBUtofls qu'il paraît certain 
éaasinurta a entretenir dans le 
awBWBtJBBtBtoll de 2,700 honiiaes. i 
•ramené à 1,700 hommes a u s s î l i f 
taeat établi que la Chine est eri 
respecter s o i autorité. 

Parir, tî /win. — La séance est ouverte à. 2 heu-
ra» Ml, sou» la présidence de M. PEVi'RAL. 

On adopte plusieurs projets locaux. 

Taxes d'Octroi 
Le Sénat autorisa la ville dAniwulmrr*. a perce

voir Averses taxes directes , Wulo-U*-to<ùut à per-
eceotr une taxe » n la valent vénale de la propriété 
non M u e . et la ville d'ffa-.cbrovc!; une taxe snr 
la valeur locative de la pronrlété bâtie, en rempla-
< e: nent de» droit» d'octroi supprimés sur les bois
s o n s hygiéniques. 

CREDITS SVPPLEMEMA1RES 
Le Sénat intervertissant l'ordre <lu jour, avant 

tl« oaacuaar * projet de loi n-iafci à la suppression 
de l'octroi de LyoD, examine, sur la demande de 
V.. Antonio DV'BOST, rapporteur général, un ca-
iilei de crédits supplémentaires. 

L'extrême ttruence est déclarée. 
La projet e«< adopté à l'unanimité de iSI volant*. 

LÀ SUPPRESSION DIS OCTROIS 
Les taxes e s renpiafiement de Lyon 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet 
tendent a autoriser la ville de Lyon a établir ù sou 
proût diverses taxes « n remplacement de» droits 
u octroi s u p p r i m e . 

L'urgence est déclarée. 
La, deseussion générale'est ouverte. 
M. da LAMARZELLE a la parole. 
L'ocaieur combat uniquement l'article 9 qui sou 

Java, aXlirme-l-ii, une question de droit -ninior-
diale. 

A la Chambre. M. Caillaux a défendu la taxe sur 
les établissements Irbres perce qu'elle ne produira 
que 50UJUO francs. 

Cotte raison est plutôt faite pour exciter nos dé
fiâmes que pour les, apaiser, c'est toujours »oos 
une tom* dtser*te que les mauvais Impôts s"lrr>ro-
«fttisent dans la législation Ksesie. Or celui-ci est 
manifestement un mauvais impôt, puisquiil a ce 
double caractère de ne peser que sur une catégorie 
<ie contribuables et de porter atteinte a la liberté 
<J« l'aria» igneuieot. 

M. tC. MHJ.AUD tait remarquer à M. de l*amar-
zelle que la commission ne s'ewt pas prononcée dé
fi nUivatneiil sur l a ihc io 9. 

«a. de LAMARZEI.l K. — Pourquoi alors le * ip-
poft approuve-t-il cet article, ? 

M. E. MILLAUrt. — Acceptez-vous la suppres
s ion du paragraphe exemptant de la taxe les éta
bl issements appartenant a l'Etat, nu au départe
ment, ou bien demandez-vous te rejet de l'articie ". 

V . de l.AMARZEl.Lb' déclare qu il acceptera vo
lontiers te suppression de ce paraçrapftr: " 

11 continue cependant comme si l'article 9 claif 
maintenu intégralement. 

L'orateur se plaint que la taxe sur les établisse
ments d'enseignement ne frappe (me" les familles 
qui placent leurs enfants dans les élablissements 
libres). L'impOt doH Mœ égal nour tnus. 

D'autre part, il est évident (J i e la liberté d'ensei
gnement est atteime. Le tnaire de Lyon a haute
ment déclaré ou , pour mieux dire, il s'est vanté de 
porter ainsi un coap droit a renseignement ratlio-
lique au profit, de l'rnseignc:ne«». de lTitii». 

u méfié d'enseignement es! rneneeée par une 
municipalité. Le Parlement l«if*>eTr<4-i1 tranehev 
u n e L»«flli>n de œ i t e nature par un conseil mnni 

JWuauJè an Sênxl de reaeeMr a la 
gnwrttft du proMenie qui toi est noté. S'il acceptait 
l e pl»tt* 9e kit. il « i é i ia l t un état de choses dont 
îes pires injustices poorraieiit un jour sortir. n\i-
ju lOTmi ce ssrait les«aaboaksaes : mais demain. '.' 

M. GOL'RJU combat le projet et en demande le 
renvoi au ocuvememem' et an conseil municipal 
da Lyon. Apr-s une réplique du riipporVur. qui 
soutient le projet, la wrtlc de la discussion est ren-
vu} ée à demain après-midi. 

La séance est levée a 0 heures 30. 

Faits Divers 
Hf5rfS RÉGION 

i un corjM 
•xjHraaiJBi 

sera rtatta-
i - ta istte 

LA COURSE PARIS-BERLIN 
Par*. *r juin. Le départ de la course d'auto-

m o n t a s Paria-BsrUn a été donné a 3 fa. 30 du matin 
t u e foule assez considérable assistait à ce dé

part. 
Jusqu à Reims, aucun incident ne s'est produit ; 

mais au sortir de celte ville, une voiture prer>ant 
part à la course a écrasé un eu/ant de dix ans. 

1 n première voiture arrivée H ALx-larChapello a 
midi el demi, étail conduite par Foumfer. 

Un enfant écras'é 
Reii/C!, «7 fa*». — A la Maison-Blanche, la voi 

turc 167), qui arrivait au contrôle a 0 h. 69. a 
écrasé a 9 heures et demie un enfant de dix uns . 
nomme i :nest Brosser. Le malheureux enfant qui 
a eu quatï-e notes eraonoaca et la colonne vertc-
brals iracturée. est mort quelques iustunls après. 

!.a voiture lf.S de la course t'aris-Berlin, qui a 
é, ra«é Je jeune Kmest Brr«;.<!er. est une voilure 
Mors montée par Braticr. Ce dentier a continué 
su IOIIU; avec une demi-Jieura de retard. 

Un Crime Horrible 
Alfler, S: iiiiti — Un crime h o n i U e a été com

mis, lu nuit dernière., -dans un bois des envi ions 
d'Ats;cr. Un otivrter espagnol, rentrant du tia-
vail, trouva dana l'anfractntisrlé d'une roche un 
cadavre d'enfant enlièreiiieut carbonisé. 

L'enquête faite aujourd'hui a permis d'arrr*er 
Isa assassins. Ce sont l 'ois bergers indigènes. 
Apiéô avoir violenté reniant, U» l'étraiteVeient, 
p a b le firent rôtir sur un feu de bois. 

tous trois sont actueWcmeiit arrêtés. 

Bruit d'attentat contre 
l'empereur d'Autriche 

Vienne. »7 juin. — On mar.de de Presbcurj? 
(Hongrie) au /Menas Tafiblatl 

A liroclc, oii l'empereur se trouvait mardi et 
merctTtii pour inspecter les troupes, ta police a 
atTéte un individu qu'on croit être un anarchiste 
et qui a été trouvé porteur de lettres d'anarchistes 
connus. 

l>t individu a refusé de répondre aux ques
tions q u o n lui a [«osées. Il a déclartj seulement 

I'II se trouvait préct-demmenl a Atrolo, canton 
Tressin ifiuissc'. 

reptation aurait éié opérée a la suite d'un 

Le départ de M. Lur-Safuces 

Pnru. »? jain. - M. de lj ir-Sn\uces a été ex 
trait c e matin de la prison de la Santé , par *><. 
Cochetert. chef de la. sfireW. accompagné de son 
secrétaire. Ils oot pris place dans un landau cl 
se sont «irisé» sers la ga ie du Nord. M. da LUT 
Saluées a pris place dans un wagon <Te salon -i il. 
qui se trouvait en tète du train, et il partit à 7 h. 
15 pour Bruxelles. 

Son départ, c o r m e aa. ranlree en France et sii 
crndsmnaaJb». s'-esi effectuée au milieu <ie l'indif
férence générale. 

'.' LA COMMISSION DSVSSOCLVTION 
Pari», il juin. — La commiss ioo des 

buo» s'est réunie aajouad'bui. 
ijuinze membres aantaraent étaient présents. 
Hlle a décidé d'adopter sans inoditication» le 

texte du projet de loi, retour du tfvnat. 
Çtiièe tieciwi » «tu votée par dix voix contre 

trot», eehe de MM. nenault-Morliè-re. de Cham-
brMa et l'abbé Lesuare. Deux inernbres s e sont 
abstenus : Ce cont MM. Compayré et Gazais. 

Apre» avoir adopté le texte du projet de soi re
tour du Sénat, ta comnass iou a aussitôt approuve 
i e rapport de M. Troaiiiot qui a été déposé ce 
soir sur le bureau-de la Cb.ambi-\ connue on l a 
.vu s*us s e e i . 

AMSNOCMENT A LA LOI D'ASSOCIAI ION 
»*»iï, ri l'irtn. — Vaillant, sembat , Zévaôs et 

pTsjajaurs de leurs e» l lé^ies socialistes ont déposé 
<.» amendement tendent à supprimer 1 article H, 
q s i es t tyn»i conçu . 

• Les associafjDus composées en inaieure partie 
il'r'ranoffiri, celtes ayant des aduunislniteurs 
e t r a s f t r s ou leur s iège a l'étranger e t dont le» 
agsssemants seraient de iuUui-e soit à fausser les 
condltfons normale* d u marché de& valeurs o u 
de» mareharKrises soit a menacer la sorelé into 
rieure ou extérieure de 1 Etat, dans les conditions 
prévues par M* ae t ides 7f> A lut du Code pénal, 
pourront être dissoutes par décret du président 
d e s» ftrnrnilitsar) rendu en Conseil des nant i 
très. 

Les fondafror». directeurs ou administrateurs 
i l s i asstiaajUiOii, <pu se serait maintenue ou re 
consHlnée iDejpilemsnt après le décret de d a * -
Idtsan, s e m â t punis des peines portées par l'ar-
ticle ». > 

L'EXPEDITION DE CHIM» -
Variât *r juin. — La, coiunnssion du budget a 

approuvai les crédits suppléinentairei demaudés 
pour fs ire lace aux dépenses <iè l'expédition de 

avis venu de Hàle p lusse , disant qu'un unarciuste 
venait de quitter la ville pour se rendre à BrUék. 

L'tm ôes individus snsueets a pu prouver son 
identité el a été immédiatement remis en ltberlé. 
l 'autre, qui n'a pu fournir dv renseignements sa-
lislaisyiits, a été incarcéré el soumis a un minu
tieux iuterrottatorre Ccile urrestalion a donné 
lieu a de» bruits d'atlentut contre l'empereur, qui 
SLMII absolument dénués de fondement. 

Enlèvement d'une fillette 
fiifotr, 9$ fuin. — IM gendarmerie ùe Dijon pin 

cède à une enquête au sujet d'une tentative d'an-
l-vement d'eufunt. commise, hier, sur le territoire 
de la commune de Ferrign>-les-Dijon et dans le» 
circonstances suivantes : 

line dame X ... de la rue du Géciéral-r'auconn.et. 
étoil allée avec su petite tille Agée de quatre un»» 
cueillir des oerises chez de» anus hiiuitunt Perri-
gny. L'enfant jouait avec un pelil garçon du me
ute 42e. Tout à c o i p , nu perçut des cris de la pe
tite lilte. et le petit garçon rvvint en pleuraot, di
sant qu'un SORinM efiitn^riait renient. 

On se mit a sa pouiwntr. mais on perdit ses 
traces au moment où il cnlraif. dans le bo i s ; l'a-
aasaaa fut donnée :tu village, une battue fut orda-
nisce pai* des paysans armés de fourclies, de bà-
tond, dé fusils, niais elle fut infructueuse. 

Ce n'est que le .v>ir, vers dix lieiu-es, que lo 
jtarde-harrierc du passade u niveau allant de Pcr-
ri&iy a Fenay. apert^vaut quelque ctiote sur ta 
voie, y alla et releva une enfant évanouie. 

11 eut certain q^te la petite a été ramenée ù cette 
place par son ravisseur et, quelques minutes plu» 
tard. eMe aurait été infal'Uibsniicnt broyée par le 
train express. 

Leuqticle se poursuit activement. le petit oor-
con-a pu donner Ic-eiguaieuieut de l'homme ayant 
emmené l'entant. 

Duel entre Sénateurs 
rarix, tî juin. — On nous coromuaique les pro-

c i î verbaux suivants : 
An cours d'une discussion qui se produisit 3U 

Sénat, entre M. Aucota et un de ses rouegues , M. 
Le Provost de Ijiunaj-, sénateur, s'adresisaut il ce 
dernier, lui dit : « Xe répondez pas à M. Aucoin, 
c'est tin grotesque. » 

M. Attroin, s*etar,t jtrpé offensé, a cliârcé deux 
dé ses amis . MM. Miltiés I-acroix et Deslieux-
Jirrtcn. de demander a \f. l e Provost do l a u n a y 
une rétractalion ou une répaiatlon par les ar-
in«*. 

Ce damier a charué le général Chaireyron et 
M. Adrien Papiltaud de le représenter. 

Tout moyen dé conciliation ayant élê épuisé, 
luT-; i-enconlrc a éfrdôeidéc. 

L'aime choiiié, par les témoins de M. Aucoin, 
ëfai? le pistolet ; deux balles seront écliangees 
au connuandement. à viniït-cinq pas . 

Conformérncnt au procé-;-verbal ci-dessus, la 
rencontre a en lien ce matin a Viltebon. 

Deux balles ont été échangées sans résultat. 

DA^4^ RÊG10 
LA QUESTION 

itei fletrots ie Litli et fit toibi 
Paris, 33 $Utn. — Un -Corhaiiissi 

aiietnwïss oets Ott ïOlS, apTÔsj ttie tri 
peaï 

lotis? 
dîscungion e t u n e oppaai i i sm fort v i v o d e J 
A u g e , d é p y t é de l 'Hérault , a d é c i d é d a n s s 
r é u n i o n d'hier, jeudi , par fufjfre vàtx coati 
froi5, de p r o r o g e r j u s q u ' a u S i d é c e m b r e 1< 
t a x e s a c t u e l l e m e n t perçue» par l'octroi t 
Lil le s u r l e s v i n s , cittres, p o i r é s et fiydr 

Cesl p a r apprfcnfton de rarf lcte S de là I 
de 1897 q u e cet te d é c i s i o n a été pr i se . M. Di 
boia a é t é c h a r g é d u rapport . 

E n c e qui c o n c e r n e K o a h a i x , l a Commii 
s i o n u n p a s e u a, déttbérei- c a r e l l e n'étaJ 
s a i s i e d 'aucune d e m a n d é de prorogatfor 
(Agence .\'aHonale.) 

A j o u t o n s qu,c !e c i t o y e n Carrette , m a i r e d 
R c u b a i x , a c c o m p a g n é du seeré ta i re -générs 
d e lfl ma ir i e , a fait h ier aprés -mid l , u n e non 
v e l l e d é m a r c h e a u p r è s de M. CalUaoa, mlnisj 
tre d é s f i n a n c e s , pr/ur d e m a n d e r q u e l a aW 
e u s s i o n de l a r é f o r m e to ta le de i'ocfroi' ai 
B o u b a j x v i e n n e à l 'ordre du jour a v a n t H 
s é p a r a t i o n d e s C h a m b r e s . 

4to. 
iétaire de la UfttMai On h a M t t e n t l és 

juge (TisjttwatBai à Avajaat, était 
Marssjsrile a a i t ImmeaSîament 

où se trouve son apiani. 
; a fbndre an larmes, et 

—1 pleuré, la ferrMaa lui % BtU quel-
I f l'entrevue a été pnMOt oaaaie. 

J M d u ssttajss nijiliijasjal MU déclaré 
i à diverses rsss jsss , o n » tes trains 
I a Paris ; si e e tait est exact, Fau 

raient d^nc des voleurs de profession 

LB MBfiSBlBfltlBD 88 LliT-S&Rifi8$ 
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Ont voté pour la culpabilité de M. de Lur-9i-
lucas : MM. Maxime-lxiccmte. Girard, Depreet, 
Tiyslrain, TXttxnS. 

A v»»lé contre : M. Géry Learand. 
Aucun steateur d u Pas-de-iidaiis n'a pris pu-t 

au vote, le renouvellement des mandats de» *é-
uateurs de c e département ayant eu lieu en Jin 
vier 1900, postérieurement aux premières I * 
nions de la haute cour. 

LA 

sttr les haMtudas de Fau Hue est en-
sssk? partie t S heure» 09 BOUT Avesnes asec i» 
parquet. 
^ ^ attend ^ L a t t a e d S a l a peur laàra la raeoas-

Obs q u e s o n état le parmeura, Fau sera U-aos-
lere a ATesnes et êcfôtiê a K maison d'arrêt. 

M. Brossou, juge d'instruction, ayant délivré 
» parmi» ÔTaMiiner. les obsèques de Joseph Ven
tre ont eu lieu, a cinq heures du soir. 11 a été 
enterré au cimetière df Avesnes. 

Ce» crédils s'eiévant a 70,393^0» francs — ce 
qui, avec ceux alloués déjà sur l'exercice MIW, 
l a s u n total de ttO minions 28.110 francs. 

• Il es t certain, dit le rapporteur, M. Guillain, 
que ce total ne représenle pas encore toutes l e s 
• t̂ vr»"'"** à envisager, et la dépei£e totale a pre-
vou- doit être évaluée a une .jouime d a u moins 
180 a MO nrilltens. Le gouvernement compte que 
cette « s p e n s e sera rntégrolement remboursée par 
ta <Mne. 1 Jm réclamations « n i a torminéee eom-
i i W r d'aillear» non seulement le resnKourse-
rsant das dépenses rattitalrea mai s encore l e s in-
lamnit r dues A l'£iat ou a i'indo-Cmnc a raison 

des événements du Yunnam et celles qui sont dues 
â des UitjrlM'uliari 

L» rapalrtement du corps expédlUonnaire a 
dé j* commencé. Indépendamment des paquebots 
, les Messageries mari1 i "H* huit grands vapeurs 
nnt été adrétés pour ramener en France la b n -
^ode Bailioud. _ ^ _ , 
B I . .^barquement de celle brigade paraît devoir 
»e terminer en aot t . Jl p a ï u t , en outre, probable 

L'Eventreur de Femmes 

Richetto en assises 
f.yon* S* jmn. — 1,'audieuce de ce malin de l'af

fairé rjchel lo a été consacrée à l'audition ces té
moin* à charge pour établir que l'une de s victi
mes confiait tous set. sec relu r, Hicfietto .et lui don
nait mètne de l'argent en garde. , 

Rlchetlo conservé toujours ton sang-froid ,et 
répond uniformément : •• <*esf bien possible • 
« Cela ne me regarde pas » ou encore • -. Cela n'a 
pas d'importance. » 

On entend ensuite une série de témoins qui re
connaissent certains objets saisis chez Richetto 
comme avant appartenu aux victimes ; d'autres 
établissent les relations constantes de celles-ci 
avec rreeusô. 

M. Jean Rauglieard. cbifionnier. dft que W 
cliello lui a offeit en vente des vêtements de fem
me. Le li'inoin a exigé une note détaillée que l'ac-
cusé u refusé disant : « Tant d'embarras pour cela, 
je m'en débarrasserai sans tant de potin. • 

fliclietlo, fuiteux. — tTesl absolument faux ; ce 
monsieur est de la catégorie des brocanteurs, il 
est plal eo-mme'tme ofueiette. Quand il passait de
vant moi. il levait son chapeau haut comme les 
arbres. C'est un faux. 

Raugheard.:— J'ai prêté serment, je dis te vé-
rihb ; U >' 6»i n un qui in«nt, qui est un as*asAn et 
c'est vous. (Sensation). 

Le docteur Florence 0 examiné les tachés de 
s a n s relevées dans le logement de l'accusé ; il 
ne peut affirmer qu'elles proviennent d'un être hu
main : par contre, il affirme que ta caisse a con
tenu de la graisse humaine. 

Richetto trouve alors une explication; il dit 
qu'il y a eu effectivement dans la boîte des corps 
en déeomposmon. C'étaient les restes d'une col
lection oTrtithologique. . 

Le détenseur, M' ftouclie, insiste pour qu'on vé-
rihe Cëa points. 

Ou va chercher des morceaux d'ailes naturali
sée* saisies chez Richetto. L'expert démontre ai
sément qiw ce n'est pas lu. la matière animale 
rfirt a été en déeomposirSon dans 1» caisse. 

— Qu'aveit-vrjB» a répondre f demande le prési
dent a l'accusé. 

— Cenatant voulez vons qu'un homme ait sa 
mémoire au milieu du monde, des ricanements 1... 
dit cehu-ci au présidant, quand on ie surprend, 
intertR, acculé, né sachant rien dire, p o u r u i 
p i enut i e fats depwts rouvertare des déT>afs.j^5ette 
iiilmUt parait Mststae ; l'on croit que l'accusé va 
parler 

Alors le oorpg se p œ c i i e «n dehors da ht barra, 

ei7 chemin de fer 
PRÉS D 'HAUTMONT 

Ce drame a causé dans la région une profondes 
émotion. 

LA VfCriME 
La victime dé l'agression, ainsi que nous l'avons 

dit. est M. .-«alla, ingénieur, originaire de Tifbourg 
(Hollande!, attaché a la société des anciens ate
liers de construction Van den Kerchove. é tiand. 
Il était également en rapport avec la maison Fer-
nand Dehaitrc. fabricant de machines, rue d'o-
rau. a Paris, i l se tendait a Paris pour traiter 
l afiaire avec M. Dchailre 

11 est k pi-ésumcr que ses assassins ne devaient 
pe s le rtni%a1fre'e« mie le vol a été le seul luobilc 
de leur tentative rrlminetie. 

(^-pendant une <wiU<- verrou a été ndse en 
avant. On a m e m f étrrts rnT-pV,thése que l'un des 
a.-Miiissiu.s serait l'introuvable > jeune IKHHUIC 
blond » de l'attaire Schotamans. 

Onoi qu'il en soit, voie: sui' l'agression quelques 
détails complémentaires : 

LE DRAME 
M. Scucld Satla se trouvait dans le comparti

ment de tête, réservé aux tuuwturs, d un wagun 
ù couloir belge, de Se classe. Dans un compaj-
timent voisin «avaient pris place ses deux assas
sin». A Ma*». Il tes vit, dit-Il, se pencher ù la 
portière et parler & une tierce personne. 

A Feignies, pendant que les douanier* pas 
5ai«;it la visite du wagon, ils s'inslaUèreiit dau=, 

a^m£&^*A?$?gm& %X^ntrjû 
Irain. 

A un ii...iiienl l'un d'eux sortît de la poche ialê-
riouro de son vcslou une sorte de voila et essaya 
d'en coiffer l'ingénieur. Celui-ci se défendit. Les 
deux individus se jetèrent alors sur lui. essayaul 
de le prendre A la gorge cf le frappant à laide 
d i m instrument contondant. 

M. .Sebuld Sella put saisir le signal d'alarme 
et le tirer. Les deux assassins se précipitèrent 
alur.s sur la voie; l'un se tua. l'autre se brisa 
les jambes, connue nous l a v o n s déjà dit. 

Le Irain stoppa :«>} ineues avant la g a r e 
drlatitmont. * 

On t»il retrouver 1S0 m ê t r ^ plus haut le'cada
vre de run des assassins. It était tombé, la tète 
sur les rails, et s'était ouvert le crâne la cer
velle en avait jailli. On s^errroara du deuxième 
individu qui fut conduit a l'hôpital. 

LES ASSASSINS 
Ainsi que nous t'avons dit, l'un des acreasaur» 

de M. Seblad Salia. celui qui s'est brisé uL j i i l b e s 
en saolant du tram, est un nommé F e r n a n d F a i r 
1 autre, celui qui ses t tué, c-sl mi nommé Josenli 
ventre. * *^ 

Tous deux onl exercé dans le Xlidi fa profes
sion de toréador». 

Jean lernand Fau, né ù Ferais CAudcl le M Juil
let lH.ii, axait delà été condamné pour vol avant 
son départ pour le régiment. 11 lit donc un conoé 
a n s compagides de discipline en Afrique n u i s i t 
fut envoyé dans un régiment en jrtu-nison 4 M a r 
seine. Blessé en faisant de rescrime îi la baïon
nette avec un de ses camarades, il fut réformé 

A partir de cette époque. Femand Fau voyace 
exerce toute espèce de inéiiers. n appartient s' 
une honorable knniiie ; son père est Installé twk. 
goeiaul ik Marseille. « ~ « i e ne-

11 a été chanteur de café-concert. Oh. le retrouve 
il Lille et, à Roubaix dans cette profession C'est 
de Roubaix qu'il venait iorsqu il s'installa a Bru
xelles, Il y a quelques mois. Il a pour maîtresse 
une nommée Marguerite Uorrteux, qui. ainsi que 
lui, a chanté a Lille, dans un concert de ta m i r e 
Vanhœnacfcer, à la « Brasserie des Moulin» » 

Joseph Ventre, lo bandit h qui cette aores<*nn 
a coulé la vie, était âge de 87 uns ; u «a i t né a 
Beauvezer (Alpcs-MariÛmes). 11 a lait son aérâtes 
militaire à Toulon. Il était déserteur. 

Avant de venir à. .Bruxelles, tt avait haUKé 
Liège. Le 25 novembre 1900 il arriva à Bruxelles 
accompagné d'une jetme Liégeoise, dont n avait 
fait sa maîtresse. Ventre trouva Joais au numé
ro 83 de la rue Memung, à Cnreghem. 

U y a trois mois , la police de Cureghem ser-
quisitionna chez lui, il était soupçonné d'appar
tenir à une bande de faux inonnayeurs, dont Dtu-
sieurg atliliÊs sont actuclUiment sous les verrous 
(lette perquisition ne donna aucun résultat • ce
pendant un voisin remarqua qu'près le départ 
de la police Ventre passait sur le toit de la raison 
et revenau yeç un paquet qufl avtt dissimulé 
dans un trou de la enerninée. 

Depuis deux moi». Ventre habitait rue Wm-
nauder. Tl avait quitté sa maîtresse; celle-ci'est 
actuellement à Oslende. 

Ce serait à Liège, où Fau se serit rendu directe-

lift vinrent ensemble » Bruxelles Fau et sa 
maîtresse logeaient dans la même maison que 
Ventre. 

AVANT LE UHAME 

Un nfarin tué par un 
A BEROR 

. U n terrible a c c i d e n t s ' e s t produit h ier m a 
tin, v e r s d ix h e u r e s et d e m i e s u r l e s b a n c s de 
s a b l é dé l a b a i e cTAuthie, en tre le Pas-de-Ca
lais et l a S o m m e . 

U n c h a s s e u r , e n v i l l ég ia ture a B e i c k de
puis u n e d i z a i n e de jours , M. le c o m t e de 
feeyssel, m a i r e de M a g n e u x (Ain), s 'était 
r e n d u d a n s l a ba ie , a v e c s o n beau-frère , 
pour c h a s s e r l e s o i s e a u * de m e r . U s é ta i en t 
a c c o m p a g n é s d e d e u x m a r i n » d u p a y s qu' i ls 
a v a i e n t pr i s c o m m e rabat t eurs . 

A p r è s a v o i r t r a v e r s é l 'Authie , ;'i u n en
droit g u é a b l c , l e s c h a s s e u r s c o m m i r e n t 1 im-
p r u d e n c e d e c h a r g e r l e u r s a r m e s , a l o r s qu e 
les rabat teurs m a r c h a i e n t co te ù côte , e n face 
d'eux, à cinq o u six mèlres e n a v a n t . U n 
coup partit , o n n e s a i t c o m m e n t , d u fusi l du 
c o m t e de S e y s s e l e t un d e s m a r i n s , R a y m o n d 
BatUet, t o m b a s u r l e sab le , l a m o i t i é de la 
fltjure e m p o r t é e . 

Les s e c o u r s furent l e n t s à v e n i r et c e n'es t 
qu'à d e u x h e u r e s d e I api e s -mid i q u e le 
b l e s s é q u i n 'ava i t p a s perdu c o n n a i s s a n c e . 
p u t é U e t r a n s p o r t é a u d i s p e n s a i r e de Roths 
child. ^ ^ 

La g e n d a r m e r i e ouvr i t u n e e n q u ê t e e t l e 
parquet d e Mon treuil s e rendi t à Berck , ù 
neuf h e u r e * d u soir , t r o p tard p o u r pouvo ir 
in terroger ie b l e s s é qui expira i t v e r s u n e 
heure d u m a t i n . 

Le p a u v r e m a r i n , â g é de q u a r a n t e - d e u x 
a n s , l a i s s e u n e v e u v e e t c inq e n f a n t s e n b a s -
6 g e : te d e r n i e r à peine, â g é de s i x m o i s . 

Un vieillard brûlé vif 
à N o y e U a e - s o n s - B e a o n n e 

M. Louis Chevalier, âgé de (17 ans, cultivateur a 
Noyelles-sous-BcIIoufie, se rendait aux ctiamps 
pour y travailler autant que son état maïadil le lui 
perrnettaii. 

Chevalier, ayant voulu allumer sa pipe. Qt flam
ber un petit tas de paille au-desMis duquel il se 
pencha, la pipe en bouche, pour allumer le tabac. 

La vent étant fort a ce moment, les flammes 
riiassoe» avec violence vinrent atteindre la blouse 
de Chevalier. Ce vêtement prit feu. et, eu un clin 
d'rril, le malheureux fut environné des pieds a. la 
tefja. 

Aux rris poussés pur lui. deux cultivateurs qui 
Iravalllaient dan* un champ voisin accoururent et 
essayèrent d'éteindre le feu. 

Ils v parvinrent non sans difficultés, mais hélas 
trop lard cependant, car Cqevalier était déjà coin-
plélenienl carbonise. 

La pipe et la blague a tabac de l'imprudent ont 
été retrouvés aux côtés du cadavre. 

Etrange Disparition 
& D o u a i 

Ln L uclicr de .^i-Luurent-Blanay, M. t ma-
i >e n m i u K i i i . «tau allé, en a i m w » * * t m pa
rent de FautpouY. dîner aux e:^ irons de Douai. 
marcra\U derttiei. 

Le soir, M. L . , quj_avait laissé son pardessus 
au buffet de la gare ne Douai, alla le recherclicr 
après avoir pris son billet, abandonnait pour 
quelques instants son compagnon de route. 

Que se passa-I-ii. alors, on ne sait. Mais depuis 
cette date on est sans nouvelles du boucher 

Celte disruuilion inquiète vivement la famille de 
M. L... 

U CATASTROPHE O'AttfCHE 
L e s c o n d a m n é s d e v a n t l a C o u r d ' a p p e l 

DECXri:HE A l W E . U i : 
tDe notre correspondant porftetiHer) 

Douai Tl juin. — L'audience de merci-edi avait 
été consacrée fi la lecture du rapport présenté "BT 
M. Lanio, conseiller qui, après avoir fait l'histori
que complet de la catastrophe et rappelé les dé
bats qui s'étaient déroulé* en première instance, 
avait soulevé la question très importante de savoir 
s'il y avait eu corrélation do cause a effet, par suite 
do l'accumulation do matières explosives dan» la 
dynaiiiitièrc de la fosse Fénelon el si i lns ia l alion 
de la dite dynainitlère n'était pas .trop proche de 
lorif lcedu puit' - - - • 

M. le conseiller rapporteur, apres^ avoir fail re
marquer que. dans son jugement du a rosi l*"- . t e 
tribunal correctionnel de Douai avait omis de dire 
sut quelle» base» de prévention il s'appuyait pour 
retenir le chef de prévention au sujet ue 1 empla
cement de la dvnarnitière, cl n'avait pas indiqué 
en quoi consistait la contravention a 1 inobserva
tion des règlements, demandait la réfomiation du 

'"ëi-Twalnart, défenseur de la Compagnie des mi
nes d'Aniche. avait très habilement tenté de met
tre M. Lemav hors de cause : puis, aorès avoir ex
posé la législation générale sur les dépôts de dy
namite, avait déclaré qu'il aborderait le lendemain 
la question de l'accident lui-même. 

LA SUITE DES DEBATS 
L'audience est reprise à 8 heures et un quart du 

matin, sous la présidence de M. " û s q u e t ^ r é s i -
dent de la Oiaiiibre, assisté des mêmes conseil
lers que la veille. . 

M Schuler. avocat général occupe le siège du 
ministère pnbiiç. , , _ , ^ 1 -

M le PvSideni donne immédiatement la parole 
„ M Maillart qui expose lonsTuemont les observa
tions reJaUves à la cotastropho. 

\*a défense donne lecture du rapport de M. AguU 
ion. inspecteur général du Conseil des mines. 

Répondant au principal grief imputé.a MM. No-
blet et Bariuon, au sujet (lu mairvarj emplace
ment de la dynamUière. le défenseur cite l e o a s -
saoe du rapport disant qu'il est presque impossl-
b l e d e trouver dans une réoion quelque peu habi
tée, un emplacement permettant d établir autour 
une dvnamitiére telle que l'exigent las besoins de 
liiidustrie moderne. „ - - . » „ . 

1 a faute reprochée aux deux prévenus, conclut 
M* MaBlart n'est pas snfffeamment démontrée. 

M- Maillard cherche a démontrer m il J a eu 
fusion en même temps qu'explosion e t s appuie 
sur les dépositions des témouis qui. bien placés 
pour voir/ aifirmeni qu'une lonftue flamme est 
*>rS* d u . r ^ i l * _ e t . f Ç t éteinte^aus«U..t.v o i r ^ 

•Ksa^éÊSSSatWÊamÊassfm i 1111, • 

ouvrlare, cttculajsBt avec des lampes à feu tut; 
en ce flusattt, u s dOBunetlaient une certaine iat-
piudence 

Il y aurait 14 p a a t t r e à relever contre 19 eon» 
pagnie, uns iluprttdance générale, qui peut lut 
être reprodnée dan* une certaine mesure; anais 
comme il ît'y a pas de certitude, on ne peut in
sister sur aa point. 

Le immsteeejmbtas «aamine ensuite te réflftw 
légal qui * M f au e*sss» des débats, l'objet de 
longues dUntaSsicns. • e j n l 

Les décrets de 1875 et ae 188S sont d'une pré
cision et d'un méticuleux indéniables. Il ressort 
très nettement de la lecture de ces articles édic-
tant, dan précautions nrmus»ise» *t précises par 
le* puavurm publics, mrUs soa* applicables aux 
dépôts et atrf débits de cJynamltB. 

Dans l'esprit du législateur, la conservation est 
arsimilée au dépôt. * 

Le_ déjaét de la compagnie d'Aniche, peut être 
eotWWer* OotflWe tltt dépôt de ire classe' pat" 
conséquent l'article de ce décret de 187» aessbla 
applicable eu l'espèce. 

Le décret de 1882 a été fait pour remeédier aux 
incoirrénieTtt* que présentalant les dispositions 
édictées par la premier décret; c'est alors qu'on 
irstitua le régime des 8 Jours. 
. Dans l'intervalle, la compagnie d'Aniche «rai l 
sollicité l'autorisation de conserver le modus 
vivendl adopté. 

On lui accorde, et voici que subitement, aus
sitôt l'autorisation parvenue, elle y renonce. 

Elle devait *e conformer à l'un des deux dé
crets : au lieu de cela, elle se débarrasse da tous 
liens, et elle «e trouve dans une situation tout à 
fait exceptionnelle, s'atlranehissont de toutes les 
règles adoptées par les pouvoirs publics. 

Il est évident, conclut l'avocat-génôrol, que le 
décret de 1882 s'impose dans la minutie de ses 
prescriptions. 

II y a donc eu violation des article» précilés. 
Ei la Compagntc des mines d'Aniche, incontesta
blement, se trouve en délit contravéntoinnel. 

Abordant le lermin de» responsabilités, le mi
nistère public déclare qu'en ce qui concerne M. 
HariUon. îi n y a pas de cloute à cet égard. Quant 
it M. i.cmaz, il doit être également péualement 
responsable, c'est d'ailleurs ce que la Cour appré 
ctera en pleine liberté. 

Le réqvttsRoIr» roule ensuite sur les deux ques
tions : 1. de l'emplacement ; 2. de l'accumuletlon 
de maiiùres explosives. 

M. l'avocat-générai insiste particulièrement sur 
la question d emplacement ; c est la , déclare-t-il, 
le point essentiel : car il dénote la plus grande im-
grudence. Car mémo si la dynamitière avait été 

ten placée, il n'en est pas motus vrai qu'il y au
rait eu des mesures de précautions a prendre. 

Quant à l'accumulation .la question est beau
coup plu» délicate; car les savant» et les ingé
nieurs consultés a ce sujet sont en désaccord sur 
le point de savoir s'il y a eu relation de cause ù 
effet entre l'accumulation de la dynamite et la 
mort ou les blessures des victimes. 

Recevant les allégations de la défense au sujet 
de ta pression soi-disant exerec-e par le ministère 
relativement aux poursuites, le ministère public 
déclare que la .Société avait le droit impérieux 
d'intervenir, «ie faire la lumière et do rechercher 
les auteurs responsables de la catastrophe. 

En ce nui concerne l'appel du ministère mibtic, 
il a un double but : faire compléter le jugement 
rendu par le tribunal de première instance qui a 
omt* d'indiquer tes mollis sur lesquels il s'est ba«é 
i » u r la prévention contre MM. Barillon et i \o-
blet. 

En second lieu, si la Cour estime qu'il » . eu 
réellement homicide ptr imprudence, les peines 
ne paraissent pas une répression suftlsant™, la 
Cour aggravera ou atténuera les peines par un 
arrêt rcotii :. 

LES CONDAMNES A LA BAftRE 
Apiè i le rénulsiloire très serré du ministère pu

blic, le président fait appeler successivement S 
la barre MM. Nobîet, Barillon et Lemay. et leur 
demande des explications sur ce qui a déterminé 
le choix de remplacement de la dynamitière.. 

Sur question de M. Teliier. conseiller, M. Lemay 
croit se souvenir que la déclaration de l'emplace
ment où les dynamilières allaient être établies, a 
été faite verbalement. 

A midi et demi, les débats son*, c los , et le pré
sident dévtare que le j îgeinent sera rendu le mer
credi 10 juillet . 

•Sitôt 
MM. Herscher et Kuss semblent n 'L . . . 

ché aucune importance a ce fait, M. Kuss semblé 
douter de la vér<writé de* témoins: 

Lés deux complices ont qiutté Bruxelles lundi 
A onze heures et demie du malin, en déclarant 
h leur propriétaire, M. Maesaens, qu'ils allaient 
vendre des parapluies dans la campagne. L'en-
quélc a démontre que Ventre et Fau se sont ren
dus û fiai et que, dans cette, ils se sont fait dé
livrer un permis de colportage. Us out ensuite 
repris le Irain pour Mons, puis pour Feignies 
Dans celte dernière station, ils onl pris un cou-
jxw de première chutse pour Atdnoye. 

On sait que c'est à proximité de la gare de 
lUuLmont que le drame s'est dérouté. 

L'INSTRUCTION iw»a—^r^ y . " i r -
, F Î Î L S a . r i l " L . 8 8 re"*2 " u U C T n e n t «""T'" l e r&^WH rre3et*l6£repri»e de l a i d i e n c e qui a été 
la gravué du ermie auq . t e in a pris p a n . A t'en- I.^Dendn™q»elque-sminutes. 
tendre d'ailleurs, sa part de responsabilité serait : £?£? «imnlemant. mais e n serrant les faits, un 
bien minime. C'est Ventre qui a tout fa i t ,mena- k „„ ri„n« les mailles d'une argumentation su
çant Fau d'un revolver pour robt**jer à t aider itrti Pavoeat général met en lumière les çonsé-
dan* l'agression. Dans la poche du tué, on a. en 
elfet, retrouvé un revolver du calibre de 7 ut/an, 
chargé de quatre balles, avec la. baguette da sû
reté nrise. Cette arme était en .mauvais éfaL 

Mercredi matin, a neuf hetrres. 

„ _es l pourtant 
fait et aucune dénégation n'est possible en 

la circonstance. 
I.e défenseur a l'appui de son dire, cile les 

journaux qui ont relaie le .fait à « v o i r i UtBé-
icil du Nord, ù deux reprises différentes, 1 Indé
pendant le Fiqaro, le Petit Journal, etc. 

L'avocat termine en demandant l'acquittement 
des prévenu». ^ R E O W S r r o , R E 

M «v-hirter avocat-général, faisant fonclion de 
mtoWaire public, et chargé de soutenir la préven-

compagne de Marguerite Gorrieux et de M. Mae» 

r i . . l _ »s»jssja»aaaj»»j»|.i if» .L. _ j | ijtssaj 

• M a eu-angaia o u anOamia qui assaaJraiant M 
dévéloppélnent indispenselne efunae) unité crois* 
saasa deNôoctrtne, de propagassle et d'action, sont 
daâaiuveiaeBt hors de notre route. 

A nous maintenant sa) «onoantrer nos efforts et,' 
araee au lieu >i i n a l M i l n l U a i par l'Union 
soetelisU révolutionnaire et Qui sa fera chams» 

arc3L»1u^u«« iWiqtie qui, entre les 
mains de la classe ptajastarienne, sera n n s t r u -

Vive la Révolution socii 

JvOLS PVBUERONS DEMAIN VN ARTKLB 
DV CITO Y h* GeuVABB DELB&UX&SUR i 

C e t e t 

, iment de la dynamitière q*u P ™ * » " 
ragent judl- i d'une excavation en forme de ig'one. 
r le tram de Le ministère public ne peut déteTrrrt 

- "se- On n'a ira, déclare-t-fi. que » « • - , 
thèses mais II est » remarquer pourtant que lee 

ciats» Renar» a quitte Bruxeiie» par lé tnktn de I ° Le m^ÏÏère~pumïc"rë peut d ^ ^ â f n s r ^ m ç a u 
nuit a a i i a s a m . J » nlaai m H . laWannl. ft «as» «e - [se- Ctan'a a« , àteten+b. qy» "n^deslYfTJO-

Tribune^ocialiste 
UrirOn Sdcïalists Bér»l«iiOr»aiT» 

I.AWanct Communiste Ré valut Ion noire, Us 
tcaerations sorta.istes révolutionnaires autonomes 
des rMux-Sém* et de la Verte»». et*m borna*, Se 
M fln'tl' ïos,nr et du flaul-Bhin. la *• -«ration 
dc« prouper de hi deuïirntr ciroonseripfion de 
Seniu, la réoerition autonome Ue l'Yonne et le» 
m-otipe* <i'.tu«rre cl d'Availon. le groupe ern-
Tral du ne arrondUeemrut de Paris. W u r h ou
vrier Frsncai* et le Parti SociaUtte Révolution
naire communiquent l'appe! snrVanl qu'ils adres
sent • aux socialistes révolulionnalres organi 
sés : • 

Citoyen». 
En appelant à se joindre dans une union socia-

listf révolutionnaire tous ceux qui ont compris 
la nécessité impérieuse de s'unir, sans aliéner leur 
autonomie propre, e n vue de l'expropriation po
litique et économique de la classe capitaliste, les 
organisations, fédérations et groupes soussignés 
ne font que ci-mpiéler une oamrre commencé de
puis plus de deux ans. , — 

ML nécessité de maintenir, contre totu» les élé
ments de déviatkm qui se couvraient du nom de 
socialisme, la luUe de classe imposée au proléta
riat c o n h e toute» les fractions de la bourgeoisie 
el conlre l'Etat bourgeois qui leur sert tour a tour 
ou simultanément d'instrument de conservation 
et d oppression sociale, avait déjà rapproché, dans 
un accord de plus en plus étroit, plusieurs des 
organisations révolutionnaires qui suovaient, au
paravant, une route parallèle. Et cet accord a ete 
affirmé ù plusieurs reprises. 

l.oisque l'entrée de Millerand au ministère vint 
couronner par un éclat particulièrement scanda
leux la politique de compromissions poursuivie 
depuis longtemps, l'A. C . le V. O. F. e* le R S. R. 
s'engageaient, par un manifeste coramiio, a msjn-
terrir jusqu'au bout leur union pour la rectltlca-
tfon de la marche socialiste. 

Vu Ocmitrès de la salle Japy, ces organisation» 
défendaient et faisaient triompher ensemble 1 af
firmation du devoir d'opposition constante qui est 
celui du parti socialiste ,et ensemble elie6 garan
tissaient, pendant une année, au Coroité général, 
cette tactique indispensable contre la persistance 
des dévlatcurs à annuler dans la pratique les dé-
clsons formelles du Congres. ^ ^ 

L'intrigue ministérialiste. par ses proeeoes de 
falsitlcalion. s'assurait dans les deux Congrès sui 
vanta une apparence de majorité. Elle lorçail, S 
la salle Vv'agram, le P. O. F., a la salie des Folies-
Bergère de Lyon le P. S. fi. et l'A. C . mais a 
plusieurs fédérations autonomes — qui » étaient 
déjk prononcées, e u point d svue de la taclieue. 
contre toute participation socialiste au ministère 

a reconnaître l'impossibilité ed toute entente 
et ù plus forte raison de toute unité avec des hom
mes décidés, à entraîner le prolétariat dans une 
voia contraire a la dignité et a l'intérêt supérieur 
socialisles. 

D'ailleurs, quoique ayant agi un instant en ap
parence sur des terrains différents, les diverses 
organisations nationales signataires du Manifeste. 
attestaient cependant leur accord de la façon la 
plus formelle, en préparant et en soumettant a 
tous 1s groupements socialistes, tant en leur nom 
'qu'au nom de la Fédération autonome du Doutai, 
de la Haute-Saône ot du Haut-Rhin, un projet d u-
nlfication de» lorces socialistes révolutionnaires. 

Aujourd'hui, rasiemblés, nous faisons appel a 
tous les éléments fermes et conscients qui ne sonl 
pas encore dégagés des liens d'une unllé factice, 
bien résolus à n'écarter que ceux qui ne recon
naîtraient pos avee nous les bases nécessaires de 
loute action socialiste. * . 

L'Lnion socialiste révolutionnaire comprendra 
donc des organisations, des fédérations et provi-
soir^lient daulres groupements, en attendant 
qu'ils aient trouvé le moyen de constituer des fé
dérations. Y auront leur place tontes les organi
sations, fédérations et groupes qui, d'accord sur 
les fondements essentiels du socialisme établis 
par l'ensemble des Congrès nationaux rt inferna-
tionaux, sont convaincus que, parti de révolution, 
et par conséquent d'opposition S l'Etat bourgeois, 
leparti »ocialiste, s il a pour devoir d'arracher tou
tes les réformes susceptibles d'améliorer les con
ditions de lutte de la classe ouvrière, ne saurait en 
aucune circonstance, par la participation ait pou
voir central, pur le vote du budget, pai des al
liances avec des partis bourgeois, tournir aucun 
des moyen» pouvant prolonger la dominauori de 
la classe ennemie. , .^ 

Les organisation», fédérations et groupes entrés 
dans l'Union se font représenter par des délégués 
dans un Conseil central, dans lequel les décistotis 
engageant une action commune devront être pri 
ses d'un commun accord. 

Le CWnsell central aura * prendra toutes le» 
nsnaves nécessitée» par les circonstances et sus-
laptiaetw de prépare» l'unification progressive de 
loua las éléments rapprochas dans l'L-nirm 

Citoyens, 

le-aaniatton ea.Jdésormais bien nette. La» elé-

CHEMIN DE FER DU NORD 
Service d'Eté 

Le service d'été de la compagnie du chemin de 
fer du Nord t i w n m e i m i a 1* 1er tulllet Hiueuata 

Déjà, à l'occasion de l'organisation de services 
directs entre les réseaux du Nord et de l'Est par 
la mise en marche da deux traioa r 
modliïenuons assez Importantes ont i 
a la date du 1er mai. 

Pour donner satisfaction aux nouvelles deman
des survenues depuis celle époque, le service a eut 
comporte certains nouveaux changements qad 
sont assez nombreux. 

A partir du 1er juillet, le parcours kiloméirupal 
des trains de voyageurs sera de 89,150 kilomètres. 

Les nouvelles modifications sont : 
LHie,, llazebroncl;. Calais, Dunkergve. — L») 

train 2Bf» parlant de Lille » 10 h. 14 matin s*at> 
rflere h l'avenir a Arnèke 4 11 h. Je» du nsasa* 
pour arriver il midi à DunWerque. 

IMle, Ittiiebrouck, Calali. — Le train raputa 
2217 sera avancé de 5 minoles , il partira de Lille 
à 1 h. 20 s. pour être é Calais maritime a i h . 09, 
ce qui peinietlr» d'avancer le service du deuxième 
paquebot de l'après-midi au départ de Calais qat 
sera fixé il 3 h. 15 au lieu de 3 h. " 

des lundis et vendredis n'entrera plus 
partira de BaùùeuN * midi à9 pour être a Calais • 
S h. in au lieu de 3 h. s» soir. 

I.e Irain iilit sera avancé de i soinules au de-
part de Lille At sera modulé jusqu'à Hazebrouck, 
où il arrivera a 2 h. 45 soir. Comme précédera 
ment ce train sera letardé de 8 minutas au départ 
d'ArmenUères. ie» lundis et vendredis, pour lais
ser passer le train de luxe numéro tïSB. 

Le train 2237 arrivera a HaaebrourJc i 1 k. 0 
matin au lieu de 1 h. 30. 

Le train express 2S0B partant de Lille a 10 h. M 
matin vêts Dmikerque. prendra en Se classe, las 
voyageuss pour i au-delà d'Hazebi-ouck. 

Le rapide 1SW de (balais a IJlle. arrivera an 
cette dernière gare tt 4 h. 34 soir an Heu de 4 h. XI. 

Le train 8011 partira d'Hazebrouck a 3 n as 
soir, pour Aire à Calais a 4 h. 4e soir. 

Lil'r. HazebroucU. Cainu. Boulogne — L'n aoer 
val expresse comprenant des Ire, 2e et 3e c* 
numéro 2242 partira de Boulogne a 6 h. 30 du 
lin, de Calais a 7 h. 23 pour arriver à Lille 
heures 15 matin. 

Comme conséquence, les trains ci-apres 
supprimes . 

1. Train 2244. partent de Calai» a 7 h. » soir 
pour arriver à Hazebrouck a 8 h. 27 ; 
2. Train 2241. des samedis, partant de IJlle k • 
heure» Se soir. Calai» 10 le 24. Boulogne 11 h. la. 

3. Train 2242, de lundis, partant de Bouiogsst 
a 7 h. 1S matin. Calais 8 h. 08. pour être à Lille * 
10 h. 17 mattn. 

Le train 2014 sera modifié de Watlen. doit • 
partira îi G h. JG pour arriver n Hazebrouck k 
7 h. 50. 

Le train 2210 sera modifié au départ d H a ï e -
brouck qull quiltera à 8 h. 28 m. pour arriver m 
l..lle a Ô h. 43. heure actuelle. 

Le train 2214 partira d'Hazebrouck k 11 h. Os 
matin et sera h Lille & midi 3 min'.ites. 

Le train 2215 sera retardé d'une minute eut»*» 
Armentières et Hazebrouck. Il arrivera en gare k 
11 h. 49 malin. 

Le train 2218 sera relardé de une miaule enust 
Strcurele et Bailteul. Il quittera Straxeele a sue» 
N , 

\je train 2227 sera retardé d'une minute entra 
Armentières et Hazebrouck où fl arrivera k fi h. 12 
m. soir. 

!.e Irain 2234 sera lésfèremrnl modifié entre Ha
zebrouck et Bailleul. 11 partira dTtasebrouck a t 
heures 09 pour être a u n e k 9 h. 33 heure «a-
tuelle. 

Le irain *>18 mia an insrche du 1er diaaBMlkfl 
<»e ju i l le t > On »»UlUHi l lU S I » r « « - r T « a . « « * • 
nufes au départ de Dunkerque. d'où il partira a 
8 h. 05 soir pour Ptre à Hazebrouck tl 8 h. 55. 

Le Iran 3308 sera avancé de 5 minutes au déf 
de Dunkerque. d'où il partira ù 7 h. 24 du 
pour être a Hazebrouck k 9 h. 45. 

Le train 2230 sera avancé d'une minute entas 
Esquetbecq et Hazebrouck. U arrivera en ffan» 41 
3 h. 28 du soir . 

Dernière 
Heure 

LES ÉCRASEURS nUTOMrWMTES 
U t a e l u t e i p e l l a U e n * la . C b a u o a b r * 

Port», 27 juin. — O n a v u d'autre part , 
qu'un d e s c o n c u r r e n t s d e la c o u r s e d a u t o m o 
bi les Par i s -Ber l in , a v a i t é c r a s é u n s n f a a t 
p r é s d e R e i m s . 

u Cet inc ident , dit t e x t u e l l e m e n t le télé» 
g r a m m e a d r e s s é à l'Automotriie-C'tub de Pa
ris , a m a l h e u r e u s e m e n t re tardé d u n e desns-
h e u r e le v o y a g e de M. Bras ier . >» 

Quel le s u p e r b e indifférence pour u n e e x i s 
tence h u m a i n e de la p a r t de c e s r i c h e s sporta-
m e n ! 

Va-t-on p e r m e t t r e k c e s m a l f a i s a n t s capita
l i s tes d ' écraser p lus l o n g t e m p s l e s g e n s tt 
l eur gré ? 

N o u s c r e v o n s s a v o i r q ue le gouverraKoani 
s e r a p r o c h a i n e m e n t interpel lé A c e suje t p a r 
M. Char le s Boa, d é p o t e de l a S a i n e . 

GRAVE ACCIDENT" 
AUX MIMES OU BORINAOC 

Mon», 87 fttén. — A n c h a r b o n n a g e «•> 
Grand-Ballon, a u b o i s de Sa int -Ghis la ic , a a 
pui t s n u m é r o 1 s'est produit u n acc ident qu i 
a c a u s é quatre v i c t i m e s . 

11 n e s a g i t p a s d'une e x p l o s i o n de gr i s t s s 
m a i s d'un a f fa i s s ement de terrain . D e u x m i 
n e u r s o n t é té tuée s u r le c o u p ; d e u x autaaa 
s o n t g r i è v e m e n t b l e s s é s . P a r m i c e s d e r n i e r s 
s e t r o u v e le chef portion. 

Le Général André à R N M S 
Benne*, tl |um. — l e général André. _ 

Ire de la guerre, accompagné du commaiidBat 
Dumay et ou lieusxnant de vaisseau Thomas est 
arrivé a Bennes à 2 heures 50. 

Sur le quai de la gare se tenaient le préfet d'Iile> 
et-Vtllalne et le secrétaire BénéTal de la prélectu
re, Je maire de Bennes. M. Plnauit el ses adjoints, 
le général Dohup, coiiunandant le 10a corps d'ar 
mée. entouré de son état-major, les généraux 
Vaulx de la Nouvelle e l Segondat. 

Après les compliments de bienvenue et les sa 
lutation» échangées dans le salon d'honneur, es 
général André paraît dans la cour de la gara ° * 
se tiennent un piquet d'olflclers a pied et un pa
quet da gendarmerie & cheval. 

Des crut nourris de : Vive la République ! VJva 
André ! saluent Je ministre de le guerre qui monta 
aussitôt en landau attelé t la daumont, pejur ta 
rendre a la prélecture, où auront lieu les récep
tions. 

Des étudiants passent portant une pancarte 
avec la mention : Vive la général André l Ue ac
clament le ministre de la guerre. 

A 4 h. 22 omemencent les récepUons à ht pré
fecture. 

l̂ e général Danop exprime son profond ra 
pour le ministre de la guerre at pour l a r 
que. 

L'archevêque de Bennes se'st fait remplace* sa» 
son vicaire-général qui prooonoa pwtqiai» paru 
les, devant lesquelles le général André s'Incitât 
en souriant. 

Apres les réceptions a la piéfectuia, le rnkata 
tre « e s t rendu a a efeamp de.ttr o u aesja a s » sa] 

mar.de

